
Carlton-H-louse, lo'1ýsque le prince l'invita, e la manière là lus
condescendante, àl déjeuner pour le lendemain. l" A 1r MOU
dieu O s'écfia l uteur de Corrinecomme le digne maire "je
ne puis. avoir -ce plaisir; je suis engagée." Le prince retira
son bras, etl'infortunée baroime n'eut plus de sa' part ni cour-
toisie ni' invitatior. C'était agir er roi; mais Louis-Philippè
n'est roi que depuis quelques semaines.

On dlit qu'il''avenir il. n'y aura des ambasadeurs fr-
çais quà' Londres, f Vienne, à Blin et à St. Pèteribou
et gn'îl rie' era entoyé né. de simples hargés d'afut i-
res aux autres cours. Par cette mesure, on éparguera .1,800,
000 franus' amnullèment. Galignani's Mèssenger.

Le premier outrage: commis par lopoulace enfurant là
Loure, a été de couper en coes la Copiedu porrait de Char;
les X par S. Thonias Larence. Le' prtrait (le son ena
jesté par Gréd ie ss été per'cé lei s balles, tanis que le
tableau del'entrée de H-lenri I d Paris n'en a reçu qu 'une.

avai été tiré treize copies du tableat de Gerard qui se trou
vient éii différentsas oms de vi le daps ls proviuces. Elles on
aussi été détruites.

Substihi;i'ya.-Le second fils de Louis Philippe'a é'té.en.
Tolé dans ia garde nationaleài cheval,: et le nom du tro sième

ils d Sa majesté, le prince de, Louisville, se trouve aûssi sur lé
rôlne tla seconde légion. On raconte à ce sujct uneanecdote
iQtéressaueé Un bills t de s garde fut envové polr i a forme
éu roi, commne en étant i e bre ; sur quoi Loiris-Philippe
fit aussitôt"venir le capitaine de la compagnie, sM. Dupaty, et
lui dit: e' apitaine, je crains que mes nombreuses occupations
ne-me permettent pas de remplir mon devoir en personne au
dò4ps de garde, mais comme la loi permet aux pères d'envoyer
leurs fils comme substituts, je vous présente e mien ;' eCt le
prince fut enrolé comme rnembre de la seconde légion.

Quelqus uti des curés, dans les départemuens les' plus
élCignés, dtpfis sur eux de refuser de prier pour le roi Lois
Philippe. L~a circùlaire suivante a été émanée à cette occasion
iar le préfet dLu départenient des. Hautes '1Pyrénées.- Elle est
adressée aux maires. "]J'i oâi dire que dans plusieurs églises
de ce département, les curés omettent de chanter le Domine sal-
rumfac regem Phuilppum, &c. Il est nécessaire, pour me guider
dans ma conduite, qu9je connaisse exactement les faits; vous
prendrez'donciun soin particulier Je m'informner avant le 1er
Octobre, temps où je donne ordinairement l'ordrede paiun'ent
pour le clergé, si -le curé de votre paroisse éhante a la xicse-
dinanche, lè Domine salumnfac regen Phii p &m, 8 eI e t:
pas nécessaire que:vous écriviez rien âu curé sur le sjet ;
vous contenterez de l'instruire de la -teneur. de na lettre aant
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